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1 Introduction 

1.1 Objectif 

L’art. 9, al. 1, LMETA5 dispose que les autorités publient le code source des logiciels qu’elles 

développent ou font développer pour l’exécution de leurs tâches, sous réserve que les droits 

de tiers ou des raisons importantes en matière de sécurité excluent ou limitent cette possibi-

lité. Cette disposition élimine toute insécurité juridique concernant la publication de logiciel 

par les autorités fédérales. 

Ces dernières années, les logiciels à code source ouvert, aussi appelés logiciels ouverts ou 

logiciels open source (open source software, OSS) ont beaucoup gagné en importance dans 

l’administration fédérale.  

Le guide stratégique vise à décrire les bases sur lesquelles reposent les OSS dans l’admi-

nistration et la manière dont ils doivent être gérés. Six objectifs sont définis, assortis de neuf 

mesures pour leur mise en œuvre. 

Les liens avec d’autres stratégies des pouvoirs publics sont également exposés.  

1.2 Contexte 

La première version de la stratégie OSS de l’administration fédérale a été publiée en 2005 

par l’Unité de pilotage informatique de la Confédération (UPIC). Le principe de base était 

l’égalité de traitement entre les OSS et les logiciels propriétaires lors de l’acquisition. 

Depuis, les OSS n’ont cessé de gagner du terrain. L’étude suisse sur les OSS (Open Source 

Studie Schweiz) 2024 montre qu’aujourd’hui, une nette majorité des entreprises et des auto-

rités utilisent ce type de logiciels dans toutes sortes de domaines. Même dans le secteur du 

logiciel, pratiquement toutes les sociétés travaillent avec des composants et des outils dont 

le code source est ouvert. 

La version 1.0 du guide stratégique OSS et du guide pratique correspondant ont été mis en 

vigueur dans l’administration fédérale le 1er février 2019. L’entrée en vigueur de la LMETA et 

les nouvelles obligations qui découlent de son art. 9 ont entraîné une mise à jour des deux 

guides et la création de nouveaux outils d’aide pour l’administration fédérale. 

1.3 Marche à suivre 

Les offices fédéraux sont chargés de la mise en œuvre de la LMETA, dans un contexte où 

les OSS deviennent de plus en plus importants. Dès lors, le guide pratique [Em002-1] a été 

révisé en consultant toutes les parties impliquées et de nouveaux outils d’aide à la mise en 

œuvre ont été développés.  

Le guide pratique définit les notions, présente les différentes constellations, dans lesquelles 

les OSS sont utilisés et modifiés, il montre où et quand il est possible de trouver des alterna-

tives aux logiciels commerciaux, explique comment procéder aux acquisitions et décrit les 

modèles de support possibles lors de l’utilisation de codes sources ouverts. Les autres outils 

visent à répondre aux questions fréquentes, expliquent la procédure de mise à disposition 

d’un OSS conformément à la LMETA, clarifient toutes les questions concernant les licences 

OSS et montrent comment il est possible de mettre en place une communauté autour d’un 

 

5 RS 172.019 
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logiciel. Les guides et la documentation sont complétés par plusieurs listes de contrôle desti-

nées aux autorités fédérales. 

Des documents concernant les acquisitions ont aussi été modifiés ou publiés. Il s’agit notam-

ment d’une nouvelle notice [CCMP-MB], de directives [OFCL-WL] et d’une liste de contrôle 

[OFCL-CL].  

Le guide stratégique assorti de recommandations concrètes formulées dans le guide pra-

tique ainsi que les autres outils entendent lever un maximum d’incertitudes. 

2 Lien avec d’autres stratégies 
Le Guide stratégique Administration fédérale et logiciels ouverts se fonde sur quatre straté-

gies en vigueur des collectivités publiques et sur la LMETA6. Ces documents ont tous un lien 

direct ou indirect tant avec le thème des OSS qu’avec la collaboration entre les institutions 

publiques dans le domaine de l’informatique : 

La stratégie Administration fédérale numérique [SB001] définit huit principes et quatre 

priorités. L’utilisation d’OSS dans l’administration relève de la priorité 4 « renforcer la souve-

raineté numérique ». Le code source d’une solution ouverte est par définition en libre accès, 

il peut être réutilisé à volonté et adapté aux besoins spécifiques de l’administration. 

Les notions de durabilité numérique et de souveraineté numérique se retrouvent aussi dans 

la stratégie Administration numérique suisse 2024- 20277. Il incombe à la Confédération 

et aux cantons de créer les conditions propices à une utilisation multiple des données. Des 

modules de base permettant d’élargir la cyberadministration seront « mis au point une fois, 

puis mis en commun pour être exploités ». En l’occurrence, l’emploi d’OSS favorise la réutili-

sation de solutions informatiques existantes. 

Selon la stratégie Suisse numérique8, le succès de la Suisse dans l’espace virtuel suppose 

de renforcer la mise en réseau à tous les échelons de l’État. Une attention particulière doit 

dès lors être accordée à la coordination entre la Confédération, les cantons et les com-

munes, d’une part, et à la collaboration entre les organisations actives dans le domaine de la 

numérisation en Suisse, d’autre part. En 2023, le Conseil fédéral a prêté attention à la sou-

veraineté numérique de la Suisse, dont il a fait un thème prioritaire9.  

Dans la stratégie Open Government Data (OGD)10(2019 à 2023), le Conseil fédéral préco-

nise de publier les données non personnelles et ne présentant aucun risque pour la sécurité 

en libre accès par défaut, selon le principe open data by default. À cet effet, l’administration 

fédérale a lancé le portail opendata.swiss11. Les offices fédéraux, les cantons, les villes et 

d’autres organisations publiques y ont publié à ce jour plus de 11 700 fichiers de données.  

Le Masterplan OGD 2024-202712 met en pratique le principe open by default.   

 

6 RS 172.019 https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2023/682/fr  
7 stratégie Administration numérique suisse 2024-2027 : https://www.administration-numerique-suisse.ch/fr/stra-
tegie  
8 https://digital.swiss/fr/    
9 https://digital.swiss/fr/strategie/themes-prioritaires.htmlsouverainete-numerique 
10 Stratégie Open Government Data 2019-2023  
11 https://opendata.swiss/fr  
12 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/dienstleistungen/ogd/strategie.html 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2023/682/fr
https://www.administration-numerique-suisse.ch/fr/strategie
https://www.administration-numerique-suisse.ch/fr/strategie
https://digital.swiss/fr/


Em002 Guide stratégique Administration fédérale et logiciels ouverts 

 

Version 2.0                                                                                                    5/17 

 

 

3  Gouvernance et outils d’aide 
Lorsqu’on travaille avec des OSS, il faut bien distinguer trois 

aspects : la pure consommation (utilisation), la contribu-

tion (ajouter quelque chose à l’existant) et la création 

(p. ex. nouveaux projets).  

On peut aussi toujours imaginer une collaboration en ar-

rière-plan. Dans le cas d’une création, la collaboration doit 

être engagée par l’administration fédérale, dans celui d’une 

contribution, elle existe déjà et dans celui de la consomma-

tion, elle peut être utile (p. ex. groupe d’utilisateur). 

Concernant l’utilisation, l’OSS doit être traité et évalué 

comme un logiciel propriétaire. 

Lors du développement de logiciels, la mise à disposition 

du code source ouvert est obligatoire, sauf dans les cas pré-

vus à l’art. 9 LMETA (droits de tiers ou raisons importantes 

en matière de sécurité).  

Ces exceptions sont traitées dans le document Em002-2 Instructions pour la publication de 

logiciels ouverts.  

Le respect des règles incombe aux autorités fédérales, c’est-à-dire aux unités administra-

tives de l’administration fédérale, et cette responsabilité n’est pas assumée de manière cen-

tralisée. 

La publication apporte surtout une valeur ajoutée lorsqu’une communauté de personnes 

intéressées se crée pour travailler ensemble sur un logiciel. Lorsque l’administration fédérale 

accepte les contributions proposées par une communauté qui travaille sur un projet, on peut 

s’attendre à la création de synergies et à des avantages économiques13. 

Dans la pratique, le code source est souvent mis à disposition en même temps que tous les 

autres éléments (documentation, gouvernance, guide de la version, etc.). 

L’administration fédérale n’a pas l’obligation de créer des communautés : la loi prescrit uni-

quement la publication du code source. Elle devrait donc se limiter à investir dans des com-

munautés lorsque le rapport entre la charge de travail et l’utilité pour la Confédération est in-

téressant. 

Il n’existe actuellement pas de plateforme fédérale pour le développement et la publication 

de code source. Chaque autorité doit donc choisir sa propre plateforme (dépôt ou reposi-

tory). Le guide pratique, le document Em002-2 Instructions pour la publication de logiciels 

ouverts, et les listes de contrôle correspondantes décrivent les caractéristiques que doit avoir 

une plateforme et la manière de la gérer.  

Le choix de la licence est traité dans le document Em002-3 Guide Licences OSS. Celui-ci 

présente une sélection de licences standard et décrit leurs domaines d’application. Confor-

mément à l’art. 9, al. 4, LMETA, l’administration n’utilisera ses propres créations que dans 

des cas exceptionnels dûment justifiés. 

Le support doit toujours faire partie des points à régler lors de l’utilisation d’OSS (même 

lorsqu’il s’agit de l’exclure)14. Il est réglé par l’unité administrative compétente pendant le pro-

cessus de mise à disposition ou lors de la définition de la communauté. La LMETA ne pres-

crit rien à ce sujet. Il n’y a pas de financement ni de personnel supplémentaire prévu à cet 

effet. Le support et le développement commun ont un sens lorsque les avantages pour les 

 

13 https://test.bitkom.org/sites/main/files/2023-03/BitkomLeitfadenOpenSourceSoftware31.pdf, chap. 4 (en alle-
mand) 

14 Au moyen de contrat ou avec l’aide d’une communauté, au moins pendant le cycle de vie 

Fig. 1 les 4 C, quatre aspects des OSS 

https://test.bitkom.org/sites/main/files/2023-03/BitkomLeitfadenOpenSourceSoftware31.pdf
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autorités suisses ou l’économie sont considérés comme suffisamment importants (coûts 

d’écosystème) ou qu’une collaboration ou un partage des coûts sont envisagés. Si le fournis-

seur se charge du support, celui-ci peut être à la charge des utilisateurs. 

L’acquisition d’OSS relève du processus d’acquisition normal de l’administration fédérale. 

L’OFCL met à disposition des documents et des outils d’aide.  

Il propose aussi une notice Acquistion de logiciels et art. 9 LMETA15 [CCMP-MB] (voir Fig.2). 

Parfois, l’obligation de mettre à disposition un OSS peut être transférée à un fournisseur en 

raison de considérations juridiques et pratiques (pendant l’appel d’offres ou pendant l’utilisa-

tion). Les outils d’aide à l’acquisition et le processus de mise à disposition expliquent com-

ment régler cette question avec le fournisseur. La plupart du temps, on le fait en complétant 

le processus existant, on le prévoit dans les projets de contrats et on utilise les outils d’aide. 

Le déroulement est organisé conformément au document Em002-2 Instructions pour la publi-

cation de logiciels ouverts en utilisant les outils d’aide correspondants. 

Du point de vue de l’acquisition, les OSS sont assimilés à des logiciels propriétaires. 

Selon la définition donnée par l’Open Source Initiative, les OSS ne sont pas soumis à des 

licences payantes. Le logiciel peut donc en principe être téléchargé et utilisé sans passer par 

un appel d’offres. Seuls sont soumis à un tel appel d’offres les services fournis par des entre-

prises (comme le support ou les prestations d’ingénieurs).  

Si nécessaire, les aspects pertinents des outils d’aide sont intégrés au processus de gestion 

de projet de la Confédération (à savoir HERMES). 

Les explications du document Em002-4 Guide Communauté OSS portent également sur les 

modes de développement ouverts (directement sur un dépôt librement accessible) et sur la 

participation à un projet existant (contribution). 

  

 

15 Les documents sont disponibles sous : https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-
buerotechnik-in formatik-des-bbl/werkzeugkasten.html et https://perimap.admin.ch/goto_peri-
map_file_46835_download.html  

https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
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3.1 Aperçu des documents OSS 

Documents pertinents pour les OSS de l’administration fédérale.  

 

Fig.2 documents en lien avec l’art. 9 LMETA  
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4 Objectifs  
Les objectifs généraux à long terme montrent comment l’administration fédérale exploite le 

potentiel des OSS, sans perdre de vue les risques et défis qu’ils comportent : 

A) Respecter 

les prescrip-

tions légales 

(notamment 

LMETA) 

La mise à disposition de code source est réglée à l’art. 9 LMETA. Le res-
pect de cette prescription légale est un aspect essentiel de ce guide et 
des documents associés. Il faut que les autorités fédérales s’y confor-
ment et en tirent la plus grande utilité possible pour l’administration et le 
pays. L’application incombe aux unités administratives. 

B) Innover da-

vantage et ga-

gner en effi-

cacité 

Les OSS servent aujourd’hui de base à l’informatique moderne qui, en 
puisant dans les millions de composants et de solutions en libre accès, 
parvient rapidement à développer et exploiter des applications auto-
nomes. Les économies qui s’ensuivent en temps et en ressources, de 
même que les principes d’architecture propres aux OSS, à l’instar de l’in-
teropérabilité, de l’agilité et des microservices, accroissent la capacité 
d’innover, tandis que le développement des logiciels peut être rationalisé. 
La numérisation progresse d’autant plus vite dans l’administration fédé-
rale. Dans un contexte fédéral, la mise à disposition d’OSS peut aussi 
accélérer l’adoption de solutions numériques et créer des synergies. 

C) Encoura-

ger une cul-

ture de la col-

laboration 

Les OSS encouragent la collaboration en informatique à travers le par-

tage du code source, une culture de la communication ouverte et les pra-

tiques de développement en commun. Ces principes peuvent servir à in-

tensifier la collaboration informatique au sein de l’administration fédérale, 

avec les cantons et les autres institutions publiques. La souveraineté nu-

mérique s’en trouve renforcée et la dépendance des fabricants de logi-

ciels réduite. 

D) Dissiper 

les doutes et 

limiter au 

maximum les 

risques 

Les informations sur les licences open source couramment utilisées per-

mettront à l’administration de choisir les licences appropriées, et donc de 

limiter au maximum les risques juridiques. Des recommandations tech-

niques et juridiques permettent à l’administration fédérale d’utiliser et de 

mettre à disposition des OSS. 

E) Acquérir 

une vue d’en-

semble pour 

tirer parti des 

synergies 

À l’heure actuelle, les OSS sont utilisés de diverses manières à bien des 

endroits dans l’administration fédérale. Il y a certes là un vaste savoir et 

une solide expérience, mais les synergies ne sont pas encore exploitées, 

faute de vue d’ensemble des solutions ouvertes employées. Un tel 

aperçu et l’acquisition en commun de services permettront de tirer un 

meilleur parti du potentiel des OSS, ce qui fera économiser des res-

sources, tout en créant des synergies.  

F) Attirer les 

talents infor-

matiques 

Les OSS ont la cote auprès des spécialistes très qualifiés en informa-

tique. L’emploi d’OSS, et donc le recours aux méthodes de développe-

ment correspondantes, motive de nombreux collaborateurs et renforce 

l’attractivité de l’administration fédérale comme employeur dans le do-

maine informatique. Or pour utiliser des OSS, la Confédération a besoin 

de spécialistes au bénéfice de connaissances et d’expérience en la ma-

tière et devrait donc veiller, lors du recrutement de nouveaux collabora-

teurs, à compléter son savoir-faire interne spécifique à ce type de logi-

ciel. 
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5 Mesures 
Les mesures doivent contribuer à la mise en œuvre des objectifs. Le moment venu, elles se-

ront complétées ou remplacées et adaptées à l’évolution du contexte.  

Le tableau ci-après montre le lien entre les objectifs et les mesures. Les mesures se rappor-

tent chaque fois à la mise en œuvre de l’objectif indiqué en regard, mais elles peuvent égale-

ment avoir un effet sur d’autres objectifs. 

Objectifs Mesures 

A) Respecter les 

prescriptions lé-

gales 

(notamment LMETA) 

1) Agir selon le document Em002-1 Guide pratique Administration 
fédérale et logiciels ouverts  

2) Agir selon le document Em002-2 Instructions pour la publica-
tion de logiciels ouverts et utiliser les outils d’aide qui s’y rap-
portent.  

3) Les autorités d’achats aident l’administration fédérale en déve-
loppant le savoir-faire en matière d’OSS. 

B) Innover davan-

tage et gagner en ef-

ficacité 

1) Agir selon le document Em002-1 Guide pratique Administration 
fédérale et logiciels ouverts  

3) Les autorités d’achats maîtrisent les OSS et soutiennent l’art. 9 
LMETA de manière optimale.  

8) Favoriser le développement de communautés  

C) Encourager une 

culture de la colla-

boration 

1) Agir selon le document Em002-1 Guide pratique Administration 
fédérale et logiciels ouverts 

4) Favoriser l’échange de connaissances et d’expériences  
8) Favoriser le développement de communautés  
9) Envisager la mise en place d’une plateforme de communication 

propre et  
favoriser le développement ouvert 

D) Dissiper les 

doutes et limiter au 

maximum les 

risques 

1) Agir selon le document Em002-1 Guide pratique Administration 
fédérale et logiciels ouverts  

2) Agir selon le document Em002-2 Instructions pour la publica-
tion de logiciels ouverts et utiliser les outils d’aide qui s’y rap-
portent. 

E) Acquérir une vue 

d’ensemble pour ti-

rer parti des syner-

gies 

6) Prévoir des achats groupés de services  
7) Dresser un aperçu des OSS utilisés, mis à disposition et déve-

loppés 
8) Favoriser le développement de communautés  

F) Attirer les talents 

informatiques 

5) Encourager et communiquer une culture de l’OSS 
8) Favoriser le développement de communautés 
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5.1 Description des mesures 

 

Mesure 1 Agir selon le document Em002-1 Guide pratique Administration 

fédérale et logiciels ouverts 

La notion d’OSS existe depuis plus de 20 ans, ce qui n’empêche pas la distribution 

d’OSS et le développement continu de cas d’application de créer de nouvelles pra-

tiques et de soulever de nouvelles questions. La création et le développement de solu-

tions ouvertes constituent de plus en plus souvent une alternative valable aux logiciels 

propriétaires. La LMETA ajoute à cela une obligation de publier les développements 

propres de l’administration. 

Le document Em002 - 1 guide pratique Administration fédérale et logiciels ouverts com-

prend une introduction à la thématique et donne une vue d’ensemble ; il présente les 

avantages et les inconvénients des OSS et fournit des explications sur tous les autres 

outils d’aide. Il renseigne également sur les bonnes pratiques et les alternatives éprou-

vées tout en faisant des recommandations pratiques sur la gestion des OSS dans l’ad-

ministration fédérale. 

Les autorités fédérales sont tenues d’appliquer le guide pratique et les autres outils 

d’aide pour gérer les OSS et les mettre à disposition. 

Pour simplifier l’entrée en matière, il existe un Aide-mémoire sur l’application de l’art. 9 

LMETA et le document Em002-6 Foire aux questions sur la publication d’OSS 

(FAQ OSS). 

  

Mesure 2 Agir selon le document Em002-2 Instructions pour la publica-

tion de logiciels ouverts et les outils d’aides. 

Pour utiliser efficacement un OSS, il faut souvent contribuer à son développement afin 

de corriger des erreurs ou d’ajouter des fonctions. La LMETA exige en outre la mise à 

disposition des logiciels créés par l’administration. Les instructions et les outils d’aide à 

cet effet sont disponibles, parmi lesquels des listes de contrôle. Celles-ci doivent être 

utilisées pour compléter les directives des unités administratives avant et pendant le dé-

veloppement. 

La gestion du code hérité (code legacy) fait aussi l’objet de l’art. 9 LMETA. Le but est 

de trouver des solutions pragmatiques et praticables. 

Lorsqu’il est question d’OSS, les licences ont une importance particulière. Elles doivent 

correspondre aux exigences juridiques et avoir l’effet escompté tant pour la mise à dis-

position que pour l’acquisition et l’utilisation. Il est important de documenter les connais-

sances et les décisions prises à ce sujet. Les documents nécessaires, tels que l’accord 

de licence de contributeur (CLA), sont également disponibles dans ce contexte. 

Pour que l’art. 9 LMETA soit simple à appliquer, la méthode de gestion de projet 

(HERMES) de la Confédération sera complétée. L’objectif est que les unités administra-

tives trouvent les outils d’aide dans le processus normal. 
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Mesure 3 Les autorités d’achats aident l’administration fédérale en déve-

loppant le savoir-faire en matière d’OSS. 

Un nouvel outil a été créé pour les aspects liés aux acquisitions, le document Em002-7 

Acquisition et OSS - Aspects stratégiques.  

Afin d’élargir la concurrence, les logiciels propriétaires et les OSS doivent être traités de 

la manière équivalente dans le cadre de l’acquisition. 

Il faut tenir compte des exigences accrues liées à l’art. 9 LMETA en matière de res-

sources à acquérir pour la publication de logiciel.  

Le Centre de compétence des marchés publics (CCMP) a mis en ligne la notice Acquis-

tion de logiciels et art. 9 LMETA [CCMP-MB] sur https://perimap.admin.ch/goto_peri-

map_file_46836_download.html. 

D’autres outils sont disponibles sur l’intranet de l’OFCL (accessible uniquement depuis 

le réseau de la Confédération) tels que les directives sur les OSS dans les procédures 

d’acquisition (en allemand) [OFCL-WL] et la liste de contrôle sur les exceptions à l’art. 9 

LMETA (en allemand) [OFCL-CL]. 

 

Mesure 4 Favoriser l’échange de connaissances et d’expériences 

La création et l’emploi d’OSS requièrent des connaissances techniques approfondies. 

En même temps, des solutions ouvertes sont développées en permanence et de nou-

veaux projets d’OSS sont lancés. Ainsi, garder une vue d’ensemble complète des ten-

dances et des technologies actuelles est un défi. 

Afin de promouvoir l’utilisation professionnelle des codes sources ouverts et de faciliter 

l’échange de connaissances et d’expériences, il convient de partager des informations 

dans le cadre d’une communauté professionnelle élargie (communauté d’intérêts) et 

d’apporter un soutien compétent aux collaborateurs au sein de l’administration fédérale. 

 

Mesure 5 Encourager et communiquer une culture de l’OSS 

La numérisation croissante a aggravé la pénurie de personnel qualifié dans le domaine 

de l’informatique. Ainsi, les fournisseurs de service de l’administration fédérale peinent 

à recruter des informaticiens qualifiés. Il est de notoriété publique que l’emploi d’OSS et 

la culture du développement dans ce domaine sont des arguments de poids pour les 

spécialistes qui cherchent un emploi. 

Pour être perçue du grand public comme un employeur favorable aux OSS, l’adminis-

tration fédérale devrait passer au crible (radar technologique) et communiquer active-

ment les différentes mesures adoptées et les solutions en libre accès utilisées16. Il est 

également important, pour améliorer son attractivité d’employeur, de savoir que les col-

laborateurs de l’administration fédérale sont autorisés à améliorer les OSS existants. 

 

 

16 Il faut utiliser des radars technologiques aussi complets que possible, c’est-à-dire des radars qui se position-
nent si possible au niveau des autorités des différents niveaux de l’État, voire de l’administration fédérale. 

https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf.download.pdf/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf.download.pdf/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/de/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx.download.docx/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/de/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx.download.docx/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx
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Mesure 6 Prévoir des achats groupés de services 

La maintenance et le support des OSS sont actuellement assurés par des collabora-

teurs internes de l’administration fédérale et, pour certaines solutions ouvertes, par des 

prestataires de services externes. Ces services font souvent l’objet d’achats indépen-

dants par un office, ce qui peut conduire à des doublons et, par conséquent, à des dé-

penses inutiles. 

L’achat en commun de services destinés aux OSS est un gage de fiabilité pour la main-

tenance et le support en phase d’exploitation et simplifiera l’emploi de solutions ou-

vertes. Grâce au radar technologique (mesure 5), il deviendra possible d’acheter de fa-

çon centrale des services pour les systèmes et les technologies à code source ouvert 

les plus répandus. Tous les offices pourront ensuite se les procurer, en fonction de 

leurs besoins.17 

 

Mesure 7 Dresser un aperçu des OSS utilisés, mis à disposition et déve-

loppés 

Un OSS peut être utilisé sans licence et ne doit donc pas faire l’objet d’une procédure 

d’appel d’offres coûteuse.  

Il est donc difficile de savoir où des OSS sont utilisés dans l’administration fédérale et 

lesquels. Autrement dit, leur potentiel (synergies, communautés à des fins d’échange 

d’expériences, etc.) n’est pas entièrement utilisé. 

Un radar technologique fournira un aperçu des endroits où est utilisé tel ou tel OSS, et 

des personnes disposant des connaissances utiles à ce sujet. 

 

Mesure 8 Favoriser le développement de communautés 

Mettre en place et participer à des communautés est très important pour le développe-

ment de projet d’OSS, car c’est de là que provient une grande partie des synergies. Il 

est possible que le projet existe déjà, que la Confédération ne fasse qu’y participer ou 

qu’il s’agisse d’une collaboration. Mettre une communauté de côté est aussi une déci-

sion importante. Le développement d’un OSS directement sur un dépôt ouvert18 (sans 

mise à disposition ultérieure) peut encore améliorer l’efficacité et favoriser un dévelop-

pement en commun. Le document Em002-4 fournit un guide et donne des arguments 

pour la mise en place d’une communauté par les autorités fédérales. 

 

Mesure 9 Envisager la mise en place d’une plateforme de communication 

et favoriser le développement ouvert 

La mise en place et l’exploitation d’une ou plusieurs plateformes de publication en 

Suisse sont en cours d’examen et le projet sera réalisé une fois les décisions prises.  

En disposant d’une plateforme qui lui est propre, l’administration fédérale entend pré-

server son indépendance et sa souveraineté numérique. La collaboration est simplifiée 

et on obtient une vue d’ensemble des activités. 

Une collaboration des autorités à tous les niveaux de l’État en Suisse (comme open-

code.de) est également en cours d’examen (p. ex. ANS ou eOperations Suisse).  

 

17 Il est question d’assistance pour des logiciels en service. Le support fourni à des tiers pour des logiciels mis à 
disposition dans le cadre de la LMETA est possible et peut être soumis à rémunération. Ce point est traité dans le 
document Em002-4 Guide Communauté OSS. 

18 https://fr.wikipedia.org/wiki/Dépôt_(informatique) 
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Annexes 

A. Changements par rapport à la version précédente 

• Petites modifications et améliorations rédactionnelles 

• Remplacement de la fiche d’information Em002-5 par l’Aide-mémoire OSS Appliquer 

l’art. 9 LMETA.  

• Ajout du document Em002-7 Acquisition et OSS - Aspects stratégiques 

• Nouvelle figure : les 4 C, quatre aspects des OSS (avec le nouvel aspect de la collabora-

tion) 

• Nouvelles références OFCL et CCMP 

B. Références outils OSS 

Le tableau ci-dessous répertorie tous les documents pertinents lien avec le groupe de docu-

ments Em002 Outils d’aide Administration fédérale et logiciels ouverts. 

➔ Sources : les outils d’aide, en particulier les listes de contrôle reposent en partie sur les 

documents OSS du canton de Berne, qui sont mis à disposition sous licence BSD3 

(https://github.com/kanton-bern/oss). 

La version actuelle des documents Em002 est publiée sur le site de la Chancellerie fédérale 

consacrée aux outils d’aide OSS. https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/digitale-transforma-

tion-ikt-lenkung/bundesarchitektur/open_source_software.html. 

La version anglaise est en outre publiée au format Markdown sur GitHub, où il est aussi pos-

sible de laisser des commentaires. https://github.com/swiss/opensource-guidelines. 

[Em002] Em002 Guide stratégique Administration fédérale et logiciels ouverts, ver-

sion 2.0, 2025  

[Em002-1] Em002-1 Guide pratique Administration fédérale et logiciels ouverts, ver-

sion 2.0, 2025 

[Em002-2] Em002-2 Instructions pour la publication de logiciels ouverts, version 2.0, 

2025 

[Em002-2.1] Em002-2.1 Liste de contrôle OSS Examen préalable, version 2.0, 2025 

[Em002-2.2] Em002-2.2 Liste de contrôle OSS Analyse et préparation, version 2.0, 

2025 

[Em002-2.3] Em002-2.3 Liste de contrôle OSS Mise à disposition et publication, ver-

sion 2.0, 2025 

[Em002-3] Em002-3 Guide Licences OSS, version 2.0, 2025 

[Em002-4] Em002-4 Guide Communauté OSS, version 2.0, 2025,  

[Em002-4.1] Em002-4.1 Liste de contrôle Communauté OSS, version 2.0, 2025 

[Em002-5] Em002-5 Aide-mémoire OSS Appliquer l’art. 9 LMETA, version 2.0, 2025 

[Em002-6] Em002-6 Foire aux questions sur la publication d’OSS (FAQ-OSS), ver-

sion 2.0, 2025 

[Em002-7] Em002-7 Acquisition et OSS - Aspects stratégiques, version 2.0, 2025 

https://github.com/kanton-bern/oss
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/digitale-transformation-ikt-lenkung/bundesarchitektur/open_source_software.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/digitale-transformation-ikt-lenkung/bundesarchitektur/open_source_software.html
https://github.com/swiss/opensource-guidelines
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[CCMP-MB] Notice Acquistion de logiciels et art. 9 LMETA, Centre de compétence des 

marchés publics de la Confédération  

https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html  

[CG-OFCL] Conditions générales (CG) de la Confédération  

https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/agb.html  

[OFCL-CL] Liste de contrôle sur les exceptions à l’art. 9 LMETA, OFCL, 2025,  

Aide à vérifier et à documenter la question de savoir s’il est possible de 

renoncer à un logiciel développé dans un cas concret. (DOCX) 

➔ Accessible aux services de la Confédération depuis l’intranet  

[OFCL-WL] Directives sur les OSS dans les procédures d’acquisition, OFCL ; 2025 

(en allemand) 

Entscheidungshilfe für Einkäufer bei Projekten mit möglichem OSS-Be-

zug. Enthält Hinweise zur korrekten Umsetzung in Ausschreibung und 

Vertrag. (PDF) 

➔ Accessible aux services de la Confédération depuis l’intranet 

[OFCL-WZK] Les aide-mémoire pour les services demandeurs Acquisitions OFCL sont 

disponibles dans la boîte à outils OFCL : https://intranet.bbl.ad-

min.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-

des-bbl/werkzeugkasten.html  

[KBB-KV] Musterkriterien Kriterien – Beschaffung und EMBAG  

https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_47064_download.html 

Mustertexte Vertrag – Software-Entwicklung  

https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_47059_download.html  

[CCMP-Peri-
map] 

Plateforme d’apprentissage et de modèles CCMP 

 

Vue d’ensemble des aides OSS 

 
Fig.3 documents en lien avec l’art. 9 LMETA  

https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
https://www.bkb.admin.ch/bkb/fr/home/themen/agb.html
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/de/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx.download.docx/Checkliste%20Integral-Ausnahme%20Art.%209%20EMBAG.docx
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/informatik/Werkzeugkiste/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf.download.pdf/Wegleitung%20Open%20Source%20in%20der%20Beschaffung.pdf
https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://intranet.bbl.admin.ch/bbl_kp/fr/home/informatik/beschaffung-buerotechnik-informatik-des-bbl/werkzeugkasten.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_47064_download.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_47059_download.html
https://perimap.admin.ch/goto_perimap_file_46836_download.html
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C. Documents de référence 

Les références en lien avec le groupe de documents Em002 se trouvent ici, dans le Guide 

stratégique [Em002]. 

[A029] Norme Logiciel client BA 
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D. Abréviations 

La liste ci-dessous comprend toutes les abréviations utilisées dans le groupe de document 

Em002 sur les outils d’aide OSS. Le document Em002-6 FAQ OSS comprend par ailleurs un 

glossaire.  

 

Abréviation Désignation 

ANS Administration numérique suisse (https://www.administration-numerique-suisse.ch/fr) 

BP Bénéficiaire de prestations 

CCMP Centre de compétence des marchés publics de la Confédération 

CLA Accord de licence de contributeur, Contributor License Agreement 

DCO Developer certificate of origin 

FP Fournisseur de prestations 

FSF Free Software Foundation 

HERMES Manuel HERMES (www.hermes.admin.ch) 

IA Intelligence artificielle 

LMETA Loi fédérale sur l’utilisation de moyens électroniques pour l’exécution des tâches des 
autorités 

LTrans Loi fédérale sur le principe de la transparence dans l’administration 

OFCL Office fédéral des constructions et de la logistique 

OSI Open Source Initiative 

OSPO Open source programm office 

OSS Logiciel à code source ouvert, logiciel ouvert, Open Source Software 

OSSD Développement d’OSS 

RA Responsable d’application 

SPDX Software Package Data Exchange 

UA  Unité administrative (généralement un office) 

UPIC Unité de pilotage informatique de la Confédération (jusqu’en 2021) 

 

https://www.beschaffung.admin.ch/bpl/fr/home/fachstellen/kompetenzzentrum-beschaffungswesen-bund-kbb.html
http://www.hermes.admin.ch/

